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1. POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1 TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR  
Afin d’optimiser la commande publique dans le domaine de la santé, un Groupement de Coopération Sanitaire 

(G.C.S.) dénommé UniHA a été constitué par les établissements de santé adhérents du GCS UniHA.  

 

Le GCS UniHA exerce l’activité permanente de centrale d’achat au sens de l’article L.2113-2 du Code de la 

commande publique.  

 

En vertu de sa convention constitutive, l’assemblée générale du GCS UniHA peut donner mandat à l’un de ses 

membres pour coordonner des groupements de commande. 

 

La présente consultation est coordonnée par les Hospices Civils de Lyon (HCL) en application de la délibération de 

l’assemblée générale du GCS UniHA en date du 04/04/2025, mandat 2025 – 07. 

 

En vertu de ce mandat, les Hospices Civils de Lyon ci-après « l’établissement coordonnateur » - est pouvoir 

adjudicateur de la présente procédure et coordonne le groupement de commande constitué des membres listés 

en annexe 1 du CCAP. La centrale d’achat est membre de ce groupement de commande. 

 

Le marché est passé pour le compte des établissements bénéficiaires définis à l’article 1.3 du CCAP. 

 

Les établissements bénéficiaires du présent marché sont pouvoir adjudicateur dans le cadre de l’exécution de 

l’accord-cadre au sens où ils émettent leurs bons de commande directement auprès des titulaires du marché, et 

sont responsables de l’exécution des prestations objet du marché à l’égard des titulaires retenus. 

 

1.2 COORDONNEES DU POUVOIR ADJUDICATEUR  
HOSPICES CIVILS DE LYON 

Direction des ACHATS 

45 rue Villon 

69373 LYON CEDEX 08 

Par dérogation à l’article 3.7.1 du CCAG FCS, le pouvoir adjudicateur contractant des bons de commandes est 

chaque établissement membre du groupement de commandes. 

A ce titre et par dérogation à l’article 2 du CCAG-FCS, l’acheteur, lors de l’exécution de l’accord-cadre, est chaque 

établissement bénéficiaire. 

 

1.3  ETABLISSEMENTS BENEFICIAIRES DE L’ACCORD-CADRE  
Les établissements bénéficiaires des prestations objet du présent marché (ci-après « les établissements 

bénéficiaires ») sont : 

- Les membres du groupement de commande identifiés en annexe 1 du CCAP « Liste des adhérents »  

- Les adhérents de la centrale d’achat, laquelle est membre du groupement de commande, en tant qu’ils ne 

sont pas eux-mêmes déjà identifiés dans l’annexe 1 comme des membres du groupement de commande, 

et dès lors qu’une convention de mise à disposition a été signée dans les conditions précisées ci-après. 
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- Les adhérents de la centrale d’achat identifiés en annexe 2 et dans les conditions définies ci-après, en tant 

qu’ils ne sont pas membres du groupement de commande. 

Le titulaire assure directement les prestations objet du marché auprès des bénéficiaires. 

 

1.3.1 LES MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDE AUTRES QUE LA CENTRALE D’ACHAT 

Les bénéficiaires de l’accord-cadre sont les membres identifiés en annexe 1 du CCAP.  

La liste des lots sur lesquels chaque établissement s’est engagé est précisée en annexe 1.  

Chaque membre du groupement de commandes est susceptible de commander l’ensemble des produits du lot sur 

lesquels il s’est positionné, dans la limite du volume maximum du lot, quelles que soient les quantités recensées 

par l’établissement. 

 

1.3.2 LES MEMBRES DE LA CENTRALE D’ACHAT 

La centrale d’achat UniHA est membre du groupement de commandes. A ce titre, les adhérents de la centrale 

d’achat listés en annexe 2 du présent CCAP, s’ils ne sont pas déjà identifiés comme membre du groupement de 

commandes dans l’annexe 1 du présent CCAP, sont bénéficiaires potentiels du marché, sous réserve qu’ils en 

expriment la volonté et qu’une convention de mise à disposition soit signée entre la centrale d’achat et ses 

adhérents. Les modalités de formalisation de la convention de mise à disposition sont prévues au CCAP. 

Chaque lot est susceptible d’être mis à disposition des adhérents de la centrale d’achat listés en annexe 2 du CCAP 

dans la limite du volume maximum indiqué pour chaque lot.  

La liste de ces adhérents est susceptible d’évoluer en cours d’exécution de l’accord-cadre. Les nouveaux adhérents 

pourront bénéficier du marché dans les limites suivantes : 

- Le volume maximum de chaque lot devra être respecté ; 

- Les nouveaux adhérents seront des établissements de santé publics, privés, médico-sociaux ou concourant 

à l’activité de UniHA, conformément à la convention constitutive du GCS UniHA ; 

 

L’ouverture aux membres de la centrale d’achat sera évoquée par UniHA avec le titulaire du marché, et selon les 

reporting de commandes portées à la connaissance de UniHA par le titulaire du marché. 

Les prix du marché ne pourront pas être modifiés par le titulaire dès lors que les conditions d’exécution des 

prestations ne sont pas modifiées par l’ouverture du bénéfice de l’accord-cadre aux établissements listés en annexe 

2. 

 

2. OBJET DE LA CONSULTATION 

 
Le présent contrat, attribué à l’issue d’une procédure d’appel d’offres ouvert, a pour objet :  
ACQUISITION, LOCATION, ET MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS D’HOSPITALISATION ET D’AIDE AU 

BRANCARDAGE  
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3. CLASSIFICATION CPV (VOCABULAIRE COMMUN DES MARCHES) 

33192000 Mobilier médical 

50420000 - Services de réparation et d'entretien de matériel médical et chirurgical 

38434540 Matériel biomédical 

33192100 Lits médicaux 

4. DESCRIPTION DU MARCHE 

 

4.1  TYPE DE CONTRAT  
Le contrat est un accord-cadre à bons de commandes sans minimum et avec un montant maximum tel que défini à 

l’article 4 du CCAP. 

Le montant maximum s’entend, pour chaque lot, comme un montant global réalisé par l’ensemble des 

établissements bénéficiaires du lot concerné. 

L’atteinte du montant maximum global entraine la résiliation du lot.  

Chaque lot est mono attributaire. 

 

4.2 DIVISION EN LOTS  
La consultation est allotie comme suit : 

N° LOT INTITULE LOT 
Montant maximal 

en € TTC sur durée du 
contrat 

4 Fauteuils bariatriques de repos hospitaliers 3 000 000 € 

8 Fauteuils de dialyses avec pesée 2 000 000 € 

35 
Mobiliers périphériques de chambre hospitalière pour patient 
bariatrique (adaptable, chaise, fauteuil...) 

3 000 000 € 

36 Mobiliers périphériques de chambre secteur hospitalier 10 000 000 € 

38 Mobiliers périphériques à vision hôtelière et maintien d’autonomie 6 000 000 € 

 

L’attribution sera faite lot par lot. Le pouvoir adjudicateur se réserve cependant la possibilité de regrouper 

l’ensemble des lots attribués à un même candidat dans le cadre d’un acte d’engagement. 

Les candidats ont la possibilité de présenter une offre pour un seul lot, plusieurs lots et tous les lots. 

Il est rappelé que les candidats ne peuvent pas présenter des offres variables selon le nombre de lots susceptibles 

d’être obtenus. 
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4.3 VARIANTES  
Les variantes ne sont pas autorisées. 

 

4.4 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES OU ALTERNATIVES  
 
Les candidats pourront répondre aux options facultatives prévues dans le CCTP et le BPU. 
Les prestations supplémentaires ou alternatives sont demandées par les Hospices Civils de Lyon, coordonnateur du 
groupement de commande. L’acceptation de ces prestations est à l’appréciation du pouvoir adjudicateur.  
 
Prestations Supplémentaires Eventuelles Facultatives : 

- Dispositifs de Locations des matériels pour les lots suivants :  

N°  
LOT 

INTITULE LOT 

4 Fauteuils bariatriques de repos hospitaliers 

8 Fauteuils de dialyses avec pesée 
 

4.5  DUREE DU CONTRAT ET RECONDUCTION  
Le marché est conclu pour une période ferme de sa date de notification jusqu’au 10 avril 2030. 
 
Les bons de commande pourront être émis pendant toute la durée de validité de l’accord-cadre. 
 
Pour les lots ayant un dispositif de location des matériels de prévu (cf. article 3.6 du CCTP), Les bons de commande 
pourront être émis pendant toute la durée d’exécution de l’accord-cadre et leur échéance pourra être postérieure 
à l’échéance de la durée de l’accord-cadre sous réserve de ne pas méconnaître l’obligation d’une remise en 
concurrence périodique de l’accord-cadre.  
Les bons de commande pourront être émis pendant toute la durée de validité de l’accord-cadre. 
 

4.6 LIEU D’EXECUTION OU DE LIVRAISON  
Le marché est exécuté au bénéfice de l’ensemble des membres bénéficiaires identifiés ci-avant (article 1), lesquels 

sont situés sur le territoire métropolitain et dans les Départements ou Régions d’Outre-Mer et Collectivités d’Outre-

Mer (DROM-COM). 

Le lieu de livraison sera précisé sur chaque bon de commande.  

 

5. PROCEDURE 

5.1  TYPE DE PROCEDURE  
Le présent marché est passé selon une procédure en appel d’offres ouvert en application des articles L.2124-2, R. 

2124-2, R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. 
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5.2  NUMERO DE REFERENCE ATTRIBUE A LA PROCEDURE PAR LE POUVOIR 

ADJUDICATEUR  
M_2825BIS bis 

5.3  DELAI DE VALIDITE DES OFFRES  
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.  

5.4 CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION  
Le dossier de consultation du présent contrat contient les pièces suivantes :  

- DCE – LISTE DES DOCUMENTS :  

o M_2825BIS_DC_DC1_NomFournisseur 

o M_2825BIS_DC_DC2_NomFournisseur 

o M_2825BIS_Annexes Financières_hospitalisation_Lot X 

o M_2825BIS_Memoire technique_hospitalisation 

o M_2825BIS_LOT X_CADRE REPONSE ACHAT DURABLE 

 

 

- Le présent règlement de la consultation (R.C.) et annexe(s) :  

o RC_Annexe1_Appellation_pieces marche 

o RC_Annexe2_ Procedure Reponses dematérialisees 

o RC_Annexe3_ Dume_Mode opératoire Fournisseurs 

o RC_Annexe4_ Liste des échantillons pour exposition 

 

 

- Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) M_2825BIS et ses annexes, soit :  

o Annexe 1 - Liste des adhérents à la consultation – membres du GC 

o Annexe 2 – Liste des membres UNIHA 

o Annexe 3 – Template e-catalogue 
 

- Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) M_2825BIS et ses annexes, soit : 

o Annexe 1 - Fiche Logistique et contacts des établissements adhérents 

5.5 COMMUNICATION ET ECHANGES D’INFORMATIONS PAR VOIE ELECTRONIQUE 
Les communications et les échanges d’informations avec les opérateurs économiques seront effectués par voie 

électronique par l’intermédiaire du profil acheteur à l’adresse suivante https://www.marches-publics.gouv.fr/, et 

au sein de l’espace consultation créé spécifiquement pour la présente procédure.  

Ce mode de transmission est obligatoire pour l’ensemble des échanges (présentation des candidatures et des 

offres, demandes de régularisation ou de précision éventuelle et réponse à ces demandes). 

Le candidat doit impérativement transmettre une adresse mail valide pendant toute la durée de la procédure et 

s’engage en cas de modification de celle-ci à avertir le pouvoir adjudicateur dans les plus brefs délais. 

Celle-ci permettra la notification de documents et/ou la transmission d’informations 

Les échanges s’effectuent en langue française. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents de la consultation, les candidats devront disposer des logiciels 

leur permettant de lire les formats suivants :  

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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- .zip, .rar ;  

- Excel, Word, PowerPoint, Access (Pack Microsoft Office 2003 ou supérieur) ;  

- PDF.  

La liste des formats de fichiers acceptés par le pouvoir adjudicateur est la suivante :  

- Portable Document Format (.pdf)  

- Rich Text Format (.rtf) 

- Compressés (exemples d’extensions : .zip, .rar)  

- Applications bureautiques (exemples d’extensions : .doc, .xls, .pwt, .pub, .mdb) 

- Multimédias (exemples d’extensions : gif, .jpg, .png) 

- Internet (exemple d’extensions : .htm)  

Il est recommandé aux candidats d’éviter de déposer des fichiers dont la taille est supérieure à 1 Giga.  

 L’attention des candidats est attirée sur l’importance de renseigner le numéro SIRET sur la plate-forme des 

achats de l’Etat PLACE.  

La communication du numéro SIRET par le candidat sur la plate-forme PLACE permet à l’acheteur de se 

procurer directement les certificats auprès des administrations concernées (attestation de régularité 

fiscale, attestation de régularité sociale, etc). 

Dans le cadre d’un groupement, il est également demandé de renseigner les numéros SIRET de tous les 

membres du groupement afin que les certificats des co-traitants puissent également être récupérés. 

Si les certificats ne sont pas disponibles sur la plateforme, le candidat devra les produire à la demande de 

l’acheteur, au plus tard lors de l’attribution des marchés (cf article 8.1 du présent document). 

 

5.6 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES PENDANT LA PROCEDURE DE 

CONSULTATION 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de l’étude du dossier de 

consultation des entreprises et de l’élaboration de leurs offres, les candidats devront faire parvenir une demande 

au pouvoir adjudicateur, au plus tard six (6) jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres. 

Cette demande devra être adressée via le profil acheteur mentionné à l’article 5.5.  

Une réponse pourra alors être adressée, via la même plate-forme, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier. 

Il est donc impératif que les candidats se soient identifiés sur ce site pour pouvoir bénéficier de la réponse apportée 

à leur question.  

Les demandes adressées par tout autre moyen (en particulier via des adresses mails nominatives ou par 
télécopies) ne seront pas prises en compte. 
 
 
 

Renseignement(s) technique(s) : 
HOSPICES CIVILS DE LYON 

Direction des  Achats 
45 rue Villon / CS 48283 
69373 LYON Cedex 08 

Pierre HUBERT TEL 06 03 66 02 22 
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Renseignement(s) administratif(s) : 
HOSPICES CIVILS DE LYON 

Direction des Achats 
45 rue Villon / CS 48283 
69373 LYON Cedex 08 

Sylvain DELAPIERRE TEL 06 03 66 02 22 
 

5.7 MODIFICATIONS DES DETAILS DU DOSSIER DE CONSULTATION  
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter, au plus tard six (6) jours au plus tard avant la date limite 

fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation.  

Les candidats ne sont pas autorisés à apporter des modifications au dossier de consultation, notamment en 

proposant des réserves qui entraîneront l’irrégularité de l’offre. 

Si, malgré cette interdiction, le candidat produisait dans son offre un document dressant une liste de réserves, le 

candidat sera invité à régulariser son offre pour renoncer à ces réserves. Faute de renonciation, l’offre sera déclarée 

irrégulière. 

 

6. CONDITIONS DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 

6.1 DATE ET HEURE LIMITES DE RECEPTION DES CANDIDATURES ET OFFRES 
 

Le jeudi 10 septembre 2026 à 12h00. 

6.2 FORME JURIDIQUE DU CANDIDAT 
Les candidats peuvent se présenter en candidat individuel ou en groupement. 

En cas de groupement, chaque membre doit fournir les documents administratifs exigés au paragraphe 6.5 du 

présent règlement, sous peine d'élimination du groupement.   

Dans l’hypothèse où, pour les besoins de la réalisation de prestations dans les DROM COM, le candidat est conduit 

à faire appel à des distributeurs ou partenaires locaux, ces derniers devront être identifiés en qualité de co-traitant 

de groupement d’opérateur économique ou de sous-traitant (la sous-traitance est possible pour les seuls marchés 

de prestations de services ou les marchés de fournitures comprenant des prestations de services). 

En cas de groupement, le dossier de candidature devra identifier la part des prestations réalisées par chaque co-

traitant. 

Les candidats ont la possibilité de présenter, pour chaque lot, plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de 

candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements. 

Cependant il n’est pas possible de présenter pour le même lot plusieurs offres en agissant en tant que mandataire 

de plusieurs groupements.  
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6.3 CONDITIONS DE PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
La langue française est la seule langue autorisée pour la rédaction des candidatures et des offres.  

Les offres chiffrées des candidats doivent nécessairement être exprimées en euros. 

Les documents remis n’ont pas à être obligatoirement signés. Seul le contrat lui-même (l’acte d’engagement) devra 

être signé à l’issue de la procédure d’attribution. 

Les candidatures et offres seront remises de manière dématérialisée sur la plate-forme PLACE : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/ et dans l’espace de consultation créé spécifiquement pour la présente 

procédure. 

Le pli est remis en une seul fois. Si un nouveau pli est envoyé via PLACE par le même candidat, celui-ci annule et 

remplace l'offre précédente.  

Les dépôts de plis effectués par erreur en dehors du profil acheteur ou dans des espaces du profil acheteur non 

spécifiquement dédiés à la présente consultation ne pourront pas être opposables au pouvoir adjudicateur qui, de 

bonne foi, ne pouvait en avoir connaissance. 

Les candidats sont invités à respecter le nommage cité au paragraphe 8 du présent règlement de la consultation.  

6.4 PLI DE SAUVEGARDE 

La langue française est la seule langue autorisée pour la rédaction des candidatures et des offres. Les offres chiffrées 

des candidats doivent nécessairement être exprimées en euros. 

Les documents remis n’ont pas à être obligatoirement signés. Seul le contrat lui-même (l’acte d’engagement) devra 

être signé à l’issue de la procédure d’attribution. 

Les candidatures et offres seront remises de manière dématérialisée sur la plate-forme PLACE : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/ et dans l’espace de consultation créé spécifiquement pour la présente 

procédure.  

Le pli est remis en une seul fois. Si un nouveau pli est envoyé via PLACE par le même candidat, celui-ci annule et 

remplace l'offre précédente.  

Les dépôts de plis effectués par erreur en dehors du profil acheteur ou dans des espaces du profil acheteur non 

spécifiquement dédiés à la présente consultation ne pourront pas être opposables au pouvoir adjudicateur qui, de 

bonne foi, ne pouvait en avoir connaissance. 

Les candidats sont invités à respecter le nommage cité en annexe 1 du présent règlement de la consultation.  

REMISE D'UNE COPIE DE SAUVEGARDE 
Le candidat dispose de la faculté d’envoyer une copie de sauvegarde de sa réponse par voie dématérialisée. (Arrêté 
du 27 juillet 2018) 
 
La copie de sauvegarde transmise à l’acheteur sur support papier ou sur support physique électronique doit être 
placée dans un pli comportant la mention « copie de sauvegarde ». 
 
Cette copie sera transmise sous pli scellé et comportera obligatoirement les N° et objet de la consultation et la 
mention lisible « Copie de sauvegarde » à l’adresse suivante : 
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Direction des Achats 
Rez de chaussée 

45 Rue Villon 
69008 LYON  - Adresse postale : CS 48283 69373 LYON CEDEX 08 

 
Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés et le  lundi de Pentecôte) de :  

8 heures 30 à 12 heures 30 
 

 
Le candidat doit faire parvenir cette copie de sauvegarde dans les délais impartis, à savoir, la date limite de 
réception des offres. 
 
La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants :  
- Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie 
électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;  
- Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n’a pu être 
ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique ait commencé avant la clôture 
de la remise des candidatures ou des offres.  
 
Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est écartée ; 
 
Il sera alors procédé à l'ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans les 
délais impartis. 
 

6.5 CONTENU DE LA CANDIDATURE  
Les candidats peuvent déposer une candidature selon le formulaire DUME (article 6.5.1) ou selon les modalités de 

l’article 6.5.2. 

Ils sont libres de l’option choisie. 

Quelle que soit l’hypothèse, les candidats sont informés qu’à tout moment, afin d’assurer le bon déroulement 

de la procédure, le pouvoir adjudicateur peut demander à un soumissionnaire de fournir tout ou partie des 

certificats et documents justificatifs requis, si ceux-ci n’ont pas été fourni lors du dépôt. 

 

6.5.1. LE DEPOT DE LA CANDIDATURE AVEC LE FORMULAIRE DUME :  

En application des dispositions de l’article R. 2143-4 du code de la commande publique, le candidat peut 

présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen en lieu et place des 

documents et informations mentionnés à l’article 6.5.2.  

Le DUME permet de faire une déclaration sur l’honneur sur la base d’un formulaire type européen.  

Le formulaire DUME devra impérativement comprendre les informations requises.  

Le candidat doit joindre les documents demandés au titre de la candidature (article 6.5.2) qui ne seraient pas inclus 

dans le DUME.  

En cas de cotraitance, un DUME distinct pour chaque candidat devra être fourni.  

Les candidats gardent la possibilité de déposer leur candidature hors formulaire DUME par le biais des formulaires 

nationaux notamment.  
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6.5.2. LE DEPOT DE LA CANDIDATURE HORS FORMULAIRE DUME :  

Pour l'appréciation des capacités juridiques, l'opérateur économique remet à l’appui de sa candidature, les 

documents suivants :   

 La lettre de candidature via le formulaire DC1 ou sur forme libre, ayant pour objet d’identifier le candidat 
individuel ou l’ensemble des co-traitants en cas de groupement. 

Cette lettre doit préciser :  
o La dénomination sociale du candidat ou de l’ensemble des co-traitants en cas de groupement, son 

adresse et ses coordonnées (téléphone, Fax, courriel). Le candidat indique notamment l’adresse 

mail et le numéro de téléphone de la personne en charge du suivi administratif du marché. 

o L'objet du marché,  
o Le cas échéant, la forme du groupement, et la répartition des prestations,  
o Une déclaration sur l’honneur indiquant que le candidat individuel ou que chaque co-traitant en 

cas de groupement n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et 

L.2141-7 à L.2141-11 du Code de la commande publique. 

 

Pour l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat individuel ou chaque co-

traitant en cas de groupement remet un formulaire DC2 ou tout document équivalent accompagné des éléments 

suivants : 

 Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services 
ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;  

 Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour 
lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi ;  

 Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;  
 

Les formulaires type DC1, DC2 que les candidats ont la liberté de produire sont disponibles gratuitement sur le site 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat. 

Pour les entreprises et sociétés nouvellement créées, le candidat présente tous les justificatifs qu’il juge nécessaires 

afin d’attester de sa capacité financière, technique et professionnelle à exécuter le marché (documents comptables 

et références notamment). Le pouvoir adjudicateur appréciera le caractère suffisant ou non des documents 

présentés. 

Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s’il s’agit d’un 

groupement, peut demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et 

financières d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces 

opérateurs et lui.  

Dans ce cas le candidat : 

- Justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques en produisant les éléments de candidature de cet 

opérateur requis au titre du présent article ; 

- Apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché via une attestation sur l’honneur de 

l’opérateur économique indiquant qu’il s’engage à mettre ses moyens à disposition du candidat tout au long 

de l’exécution du marché objet de la présente consultation. 

 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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6.6  CONTENU DE L’OFFRE  
Il est porté à l’attention des soumissionnaires qu’un acte d’engagement n’est plus requis par le pouvoir 

adjudicateur lors du dépôt de son offre. Ce n’est qu’au stade de l’attribution qu’un acte d’engagement ATTRI1 

sera transmis pour signature à l’attributaire.  

Au moment de la signature de l’ATTRI1, l’attributaire joint le pouvoir habilitant le signataire. En cas de 
groupement, l’ATTRI1 devra être signé par tous les membres du groupement si le mandataire n’est pas habilité 
à signer seul l’offre. 

 

Le cadre de réponse de l’offre financière complété 
par l’entreprise candidate cf document 
«M_2825BIS_ Annexes 
Financières_hospitalisation_Lot X.xls»* 
 

A compléter – Excel – 
 

Les fiches techniques des produits (bpu + 
complément de gamme) 

A transmettre 

Pièces justifiant de la conformité aux normes en 
vigueur ou équivalentes 
Les certificats attestant de la conformité aux 
Normes pour chacun des produits 
Les certificats attestant de la qualité des produits 
ou matériaux 
Certificat CE 

A transmettre 

Document de synthèse de l’offre (cf. article 1.1 du 
CCTP). 

A transmettre 

Le cadre réponse cf document 
« M_2825BIS_Memoire 
technique_hospitalisation.xls». ; 

A compléter – Excel  
 
A transmettre 
 

Le cadre réponse cf document «M_2825BIS_LOT 
x_CADRE REPONSE ACHAT DURABLE.xls 
 

A compléter – Excel  
 

Le protocole de nettoyage et/ou désinfection du 
matériel en annonçant les produits compatibles 
et/ou incompatibles (joindre les certificats). 

A transmettre 

Un descriptif technique détaillé des matériels 
proposés ainsi qu’un « plan éclaté » afin de 
permettre l’identification des pièces à commander 
par les techniciens en charge de la maintenance 
interne, pour l'ensemble des lots concernés. 

A transmettre 

Echantillons 
Voir article « 5.3 - Echantillons » 

A fournir pour la semaine 43 
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6.7 ECHANTILLONS ET ESSAIS 
Les échantillons demandés permettront de réaliser des essais sur table. L’absence de remise d’échantillons 

constituera un motif de rejet de l’offre du candidat. 

Lots faisant l’objet d’une exposition : 

N°  
LOT 

INTITULE LOT 

4 Fauteuils bariatriques de repos hospitaliers 

8 Fauteuils de dialyses avec pesée 

35 Mobiliers périphériques de chambre hospitalière patient bariatrique (adaptable, chaise, fauteuil...) 

36 Mobiliers périphériques de chambre secteur hospitalier 

38 Mobiliers périphériques à vision hôtelière et maintien d’autonomie 

 

6.7.1 – ORGANISATION 

 
Une exposition des produits des lots cités supra sera réalisée entre le 26 octobre au 28 octobre 2026.  

L’organisation générale et les horaires définitifs seront confirmés aux candidats par courrier, le 18/09/2026 à 16h00 

au plus tard. 

Les matériels exposés disposeront OBLIGATOIREMENT des caractéristiques déclinées dans le CCTP. 

Les livraisons et la reprise des échantillons auront lieu en un seul et même lieu. 

Livraison :  le 26 octobre 2026 

Exposition / Notation : 27 octobre 2026 

Reprise des matériels : 28 octobre 2026 

Direction des Achats des Hospices Civils de Lyon 
Salle 1A /1B 

45 rue VILLON 
69008 Lyon 

 
Le candidat communiquera, avec ses matériels : 

- Synthèse du mode d’emploi sur une page format A4 accroché à l’échantillon. 

- Configuration de l’échantillon présenté en lien avec l’offre financière (référence / prix) (A remettre aux 

personnes réceptionnant le matériel). 

- Liste de tous les accessoires disponibles (A remettre aux personnes réceptionnant le matériel). 

- Aucun support de communication (kakemono, affiches, flyers…) ou échantillons complémentaires ne sont 
autorisés.  
 

Le candidat aura en charge la livraison, le montage et le déconditionnement. Aucun emballage ne sera laissé sur 

place. 
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A son arrivée, le candidat prendra contact avec l’une des personnes référentes désignées ci-après : 

Monsieur HUBERT – Tel : 06 24 73 76 08 

Monsieur DELAPIERRE – Tel : 06 03 66 02 22 

Une fois le matériel installé, le fournisseur aura l’obligation de présenter les principales fonctionnalités des produits 

exposés. 

Modalités de réalisation de la présentation : 

- Durée : 10 minutes / lot auquel le fournisseur candidate. 

- Public : M. HUBERT / M. DELAPIERRE  

- Représentant du candidat : 1 représentant commercial de la société.   

La reprise des matériels sera réalisée au même endroit, le 28 octobre 2026, selon le planning qui sera communiqué 

dans le courrier indiquant le planning de livraison.  

 

6.7.2 – ECHANTILLONS DEMANDES 

 
Chaque matériel livré doit comporter une étiquette indiquant : 

- Le numéro de lot. 
- Sa désignation. 
- Le nom du candidat. 

 
La liste des matériels à livrer pour l’exposition est listée dans l’annexe 4 au règlement de consultation. 

6.7 SOUS-TRAITANCE  
Le candidat ou l’attributaire peut présenter son ou ses sous-traitants à la personne publique, soit à la remise de son 

offre, soit en cours d’exécution du contrat.   

Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le candidat fournit une 

déclaration de sous-traitance (annexe 1 du présent RC) mentionnant :  

- La nature et le montant des prestations sous-traitées ;  

- Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ;  

- Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  

- Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités 

de variation des prix ;  

- Les capacités professionnelles (présentation des moyens humains et des ressources matérielles) et financières 

(déclaration du chiffre d’affaires sur les 3 dernières années) du sous-traitant ;  

- Les engagements du sous-traitant relatifs au traitement des données personnelles (conformément au 

règlement général de protection des données – RGPD).  

 

Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction 

d'accéder aux marchés publics.  

La notification du contrat emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 
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7 SELECTION DES CANDIDATS ET JUGEMENT DES OFFRES  

7.1 OUVERTURE DES PLIS  
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date, heure et adresse indiquées dans l'avis 

d'appel public à la concurrence et à l’article 6 du présent règlement de la consultation.  

En cas de virus, ou lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas 

parvenue ou n’a pas pu être ouverte, le pouvoir adjudicateur ouvrira, le cas échéant, la copie de sauvegarde si 

les conditions de l’article 7 de l’arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des procédures de 

passation des marchés publics sont remplies.  

7.2 EXAMEN ET CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES 
Lorsque des pièces dont la production était demandée sont absentes ou incomplètes, il peut être demandé à tous 

les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature conformément à l’article R. 2144-2 du code de la 

commande publique.   

Le pouvoir adjudicateur ou son représentant élimine les candidatures qui, en application de l'article R. 2144-7 du 

code de la commande publique, ne peuvent être admises.  

Les candidatures sont sélectionnées au regard : 

- De la capacité économique et financière des candidats à assurer, sur la durée du marché et au bénéfice des 

membres et adhérents du GCS UniHA, les prestations objet de l’accord-cadre.  

La capacité économique et financière sera appréciée sur la base des bilans ou extraits de bilans fournis par les 

candidats ; 

- Des capacités techniques et professionnelles du candidat permettant de garantir que l’opérateur économique 

possède les ressources humaines et techniques et l’expérience nécessaires pour exécuter le marché en 

assurant un niveau de qualité approprié. 

Les candidats non retenus en sont informés. 

7.3 EXAMEN DES OFFRES 

7.3.1 EXAMEN ET CRITERES DE SELECTION DES OFFRES 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de 

régularisation, conformément à l’article R. 2152-2 du code de la commande publique, à condition qu'elle ne soit 

pas anormalement basse et que les modifications nécessaires à la régularisation ne soient pas substantielles.  

Les offres inappropriées sont éliminées. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de solliciter des demandes de précision sur les offres remises, 
conformément à l’article R.2161-5 du Code de la commande publique.  
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Les offres seront jugées sur la base des critères suivants : 
 

Critères lots 4 - 8 - 35 – 36 - 38 
Pondérations 

des critères 
Sous-critères & pondérations 

FINANCIER 50 % 
 L’évaluation sera réalisée sur la base des scénarios de 

consommations estimatives indiquées dans l’annexe financière 
hors remises additionnelles sur volume 

TECHNIQUE 40 % 

 Exposition : Evaluation de la valeur technique des équipements à 
travers une exposition :                                30% 

- Prise en main, ergonomie, facilité d’utilisation, confort 
- Qualité des matériaux, finitions, performances, maintenabilité 
- Hygiène 

 

 Prestations associées :   10% 
Les « prestations associées » seront appréciées sur la base des 
éléments contenus dans le « Mémoire Technique » des candidats 

ACHAT DURABLE 10 % 

 Plan de progrès : 2% 
 

 Conception & cycle de vie : 8% 
- Durabilité (20%) 
- Bois (20%) 
- Qualité de l’air additifs intérieur (20%) 
- Réparabilité (20%) 
- Démontabilité des produits, séparabilité des dispositifs (20%) 

 

 

7.3.2 JUGEMENT TECHNIQUE 

 
« La sécurité du dispositif est une exigence fondamentale du pouvoir adjudicateur. 

Le dispositif doit garantir la sécurité : 

- Du soigné contre tout risque de chute liée à la structure du dispositif ou à l’activation d’une commande 

dédiée aux soignants (déclive, proclive, RCP, latéralisation, verticalisation), coincement des doigts, bascule 

du matériel par mobilisation (lever, coucher, latéraliser ou tourner ou assoir) passive ou active du patient, 

risque de piégeage, risque électrique, risque de coupures ou abrasions cutanées par le dispositif, risque de 

brûlures ou allergie à un (des) composant(s). 

- Du soignant contre tous risques de pincements de doigts, chocs au niveau des membres en brancardant, 

en manipulant les barrières, les freins ou d’autres commandes (ou parties du dispositif), risque de 

traumatismes musculo squelettiques, coupures ou abrasions cutanées, risque d’écrasement lors d’une 

maintenance en hygiène, risque électrique dans un milieu humide ou non, risque de brûlure, risque de 

chute par des parties mal identifiées sur le trajet. 

Les dispositions générales suivantes sont obligatoires : 

- Pour les dispositifs accueillant un patient, le poids maximum du patient est noté sur ce dispositif en kg de 

manière visible par le soignant et le patient, afin d’alerter pour éviter tout incident ou accident. 

- Pour les dispositifs électriques : un système de débrayage mécanique doit être présent pour libérer les 

fonctionnalités en cas de panne électrique et éviter le piégeage du patient. 
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Il est précisé par ailleurs : 

- La sécurité du dispositif sera jugée par un comité expert composé de professionnels hospitaliers issus des 

adhérents UniHA.  Si le comité expert estime que le dispositif ne remplit pas les exigences de sécurité pour 

le soigné et/ou le soignant, l’offre sera déclarée irrégulière. » 

7.3.3 EXCLUSION DES OFFRES CONTRAIRES AU REGLEMENT D’EXECUTION 2025/1197 DU 19 JUIN 2025 

IMPOSANT DES RESTRICTIONS SUR LES DISPOSITIFS MEDICAUX ORIGINAIRES DE CHINE 

 

En application du règlement (UE)2022/1031 IMPI et du règlement d’exécution (UE) 2025/1197, les offres faites par 

des opérateurs économiques dont la nationalité est celle de la république populaire de Chine (RPC) seront 

éliminées, sauf hypothèse où, en application du a) du paragraphe 1 de l’article 9 du règlement IMPI précité, seules 

des offres soumises par des opérateurs économiques originaires de la RPC sont reçues dans les délais et sont 

recevables (ni irrégulières, ni acceptables ni inappropriée au sens des articles L.2152-1 et suivants du code). 

Au sens du présent article, les opérateurs économiques dont la nationalité est celle de la Région administrative 

spéciale (RAS) de Hong-Kong ou des Territoires douaniers séparés de Taïwan, Penghu, Kinmen et Matsu ne sont pas 

considérés comme des opérateurs dont la nationalité est celle de la RPC, compte tenu du fait que la RAS et ces 

Territoires douaniers séparés sont parties à l’Accord sur les marchés publics conclu dans le cadre de l’Organisation 

mondiale du commerce.  

La nationalité des opérateurs économiques est déterminée par application des règles de l’article 3 du règlement 

IMPI précité. 

 
 

8 FIN DE PROCEDURE 

8.1 ATTRIBUTION   

Le pouvoir adjudicateur choisit, pour chaque lot, l’offre qu'il juge économiquement la plus avantageuse en 

application des critères d'attribution.   

Les attributaires provisoires fournissent impérativement, dans un délai mentionné dans le courrier qui lui est 

adressé et qui ne pourra être supérieur à 10 jours, et dans l’hypothèse où ces documents ne sont pas accessibles 

sur la plateforme des achats de l’Etat, les documents suivants (en cas de groupement, chaque co-traitant doit les 

produire) :  

- Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 

sécurité sociale, prévue à l’article L. 243-15 du code de sécurité sociale, émanant de l'organisme de protection 

sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions datant de moins de 6 mois (articles 

D8222-5-1° du code du travail et D243-15 du code de sécurité sociale). 

  

Le pouvoir adjudicateur s’assurera de l’authenticité de cette attestation, auprès de l’organisme de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale.  
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- Les certificats de régularité à jour attestant de la souscription des déclarations et des paiements correspondant 

aux impôts sur le revenu, sur les sociétés et sur la TVA délivrés par l’administration fiscale, et datant de moins 

de 3 mois. 

Le cas échéant, l’attestation de régularité fiscale de la société-mère du groupe justifiant du paiement de l’impôt 

sur les sociétés ou de la TVA fournie par la société-mère, et datant de moins de 3 mois. 

 

- Un numéro unique d’identification délivré par l’INSEE.  

Lorsqu'en raison d'une impossibilité technique, il n’est pas possible d’accéder, par l'intermédiaire d'un système 

électronique, aux données nécessaires en utilisant le numéro unique d'identification, l’attributaire 

communiquera, sur demande, au pouvoir adjudicateur, un extrait d'immatriculation au registre ou au 

répertoire auquel la société est inscrite. 

Si le candidat est étranger, il produit un document délivré par l’autorité judiciaire ou administrative 

compétente de son pays d’origine ou d’établissement, attestant de l’absence de cas d’exclusion. 

 

Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, il produite la copie du ou des jugements prononcés 

 

- Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes en 

cours d'inscription.  

 

- Le cas échéant, la liste nominative des salariés étrangers qu’ils emploient conformément à l’article D.8254-2 

du code du travail datant au moins de l'année civile en cours et à jour. Cette liste précise, pour chaque salarié, 

sa date d’embauche, sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail.  

 

Si le candidat n’emploie pas de salarié étranger, il produira une attestation sur l’honneur en ce sens. 

 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), UniHA n’exploitera pas les 

données relatives aux salariés étrangers.  

 

Ces pièces doivent être fournies à l’acheteur tous les six mois durant l’exécution du contrat.  

A défaut de production des pièces exigées au présent article et dans le délai imparti dans le courrier adressé aux 

attributaires provisoires, l’offre du candidat sera rejetée et le pouvoir adjudicateur ou son représentant attribue les 

marchés dans l’ordre du classement mentionné dans le rapport de choix.  

Après signature du marché, en cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 

2142-1 et suivants, R. 2143-4 et R. 2143-5 du code de la commande publique ou de refus de produire les pièces 

prévues aux articles D.8222-5 ou D 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail, il fait application, aux torts du titulaire, 

des conditions de résiliation prévues par le marché. 

Afin de permettre un traitement plus rapide des formalités d’attribution du marché, les soumissionnaires sont 

autorisés à remettre, dans le pli contenant leur candidature les documents cités au présent article et s’ils n’ont 

pas déjà fourni ces pièces à l’occasion d’une autre procédure UniHA. 

En cas de sous-traitance, l’attributaire est réputé, en signant le DC4, avoir accompli auprès de son sous-traitant les 

obligations qui s’imposent en application de l’article L.8222-1 du Code du travail. 
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8.2  NOTIFICATIONS  
Le(s) soumissionnaire(s) dont l’offre (les offres) n’est (ne sont) pas retenue(s) et en est (sont) informé(s) par courriel 

adressé depuis la plate-forme de dématérialisation sur laquelle le DCE a été mis à disposition. 

La notification de non attribution du marché comporte la mention du délai de suspension pendant lequel le pouvoir 

adjudicateur ne pourra signer les marchés avec les titulaires. 

La notification du marché à chaque attributaire consiste à notifier l’acte d’engagement accompagné de ses annexes, 

par voie électronique, via le profil acheteur. La notification de l’acte d’engagement via le profil acheteur vaut 

notification du marché, y compris dans l’hypothèse d’une signature manuscrite. Dans cette hypothèse, un acte 

d’engagement comprenant la signature originale manuscrite des deux parties sera adressée par voie postale en 

parallèle de la notification électronique. 

 

9 NOMMAGE DES FICHIERS 

Afin de faciliter l’analyse des dossiers transmis, le soumissionnaire est invité à respecter le modèle de 

présentation et l’indexation présentée en annexe 1 du présent RC.  

Le nom des fichiers se composent de 3 parties séparées par "_", comme suit : 

- DD : abréviation du nom du dossier (DC pour le dossier de candidature, DF pour le dossier financier et 
DT pour le dossier technique) 

- XXXX : nom de la pièce (se reporter à l'indexation ci-dessous) 

- FFFF : nom du fournisseur     
Si le candidat souhaite déposer différents documents pour la même indexation, les fichiers seront numérotés. 

  

Exemple : iconographies, si le candidat propose plusieurs photos pour une même offre, nommer les fichiers 
comme suit    

- DT_Icono1_FFFF   

- DT_Icono2_FFFF   
Si le candidat souhaite déposer des documents supplémentaires non proposés dans la liste, il conviendra de 
reprendre l'abréviation du nom du dossier correspondant et rajouter "autre". Exemple : DT_Autre1_FFFF 
  DT_Autre2_FFFF  
 

10 VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente procédure est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Lyon : 

Palais des juridictions administratives 
184, rue Duguesclin 

69433 Lyon Cedex 03 
 

Téléphone : 04 87 63 50 00  

Télécopie : 04 87 63 52 50  

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 

Rappel :  

Le candidat peut, s’il le souhaite, exercer un référé précontractuel contre la présente procédure de passation, 

devant le président du tribunal administratif, avant la signature du marché. 

mailto:greffe.ta-lyon@juradm.fr
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Le candidat peut, s’il le souhaite, introduire un recours en contestation de validité du contrat dans un délai de 2 

mois à compter de la publication de l’avis d’attribution.   


